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Note : la largeur des traits sur la carte ne représente pas la dimension réelle des limites.

Limite du territoire du Conseil d’agglomération de Montréal
Limite d'arrondissement 2005
Ville de Montréal 2006
Autres villes de l'île de Montréal (2006)
Ruisseau, fossé
Ligne des hautes eaux

Voie navigable (localisation approximative)
Voie maritime (localisation approximative)
Eaux navigables

Habitat du poisson 
(aire d'alimentation, frayère connue, frayère potentielle)

Herbier aquatique, marais, marécage, prairie humide

Refuge d'oiseaux migrateurs 
(Service canadien de la faune, Environnement Canada)
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Les ponts, les quais,
les docks, les jetées,
les remblais et toutes
constructions
susceptibles de nuire
à la navigation

Les eaux
navigables
Tous les cours
d’eau
entourant l’île
de Montréal

La Loi sur la protection
des eaux navigables
(LPEN)

Le Programme de
protection des eaux
navigables

Le ministère des
Transports du Canada
(MTC)
Autorisation préalable en
vertu du paragraphe 5(1)
de la LPEN

Tous les projets
nécessitant une
autorisation fédérale,
recevant du
financement du
Canada ou suscitant
un intérêt public
suffisant

Tous les
milieux du
réseau bleu de
l’île de
Montréal

La Loi canadienne sur
l’évaluation
environnementale
(LCEE)

Autorisation préalable du
ministre représentant
l’autorisation fédérale
responsable en vertu du
paragraphe 11.1 de la
LCEE
Cette autorisation fait
suite à l’examen d’une
commission qui peut tenir
des audiences publiques

Données de base : Ville de Montréal
Service du développement culturel, de la qualité du milieu de vie et
de la diversité ethnoculturelle
Direction des sports, des parcs et des espaces verts

Pêches et Océans Canada : Données SIGHAP
Habitats du poisson (sources multiples ,voir document sources_poissons.pdf)
Herbier aquatique, marais, marécage, prairie humide (Létourneau, Guy. 1991, voir sources_vegetation.pdf)
Refuge d'oiseaux migrateurs (Environnement Canada, Service canadien de la faune, 2004)
Site protégé par une charte d'organisme privé (Conservation de la nature - Québec, 2004)
Cartographie : Le Groupe S.M. International inc.
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Tout ouvrage ou
exploitation d’entreprise
entraînant la perturbation
de l’habitat du poisson

L’habitat du
poisson

La Loi sur les pêches
(LSP)

La Politique de gestion de
l’habitat du poisson

Le ministère des Pêches et Océans
Canada (MPO)
Autorisation préalable en vertu de
l’article 35. (1) de la LSP
Application du principe d’aucune perte
nette de l’habitat du poisson

Toute activité nuisible aux
oiseaux migrateurs

Les refuges
d’oiseaux
migrateurs
Un (1) refuge
pour Montréal

Loi sur la Convention
concernant les oiseaux
migrateurs
Règlement sur les refuges
d’oiseaux migrateurs

Le ministère de l’Environnement du
Canada (MEC), le Service canadien
de la Faune (SCF)
Autorisation préalable en vertu du
règlement


